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La Maison des Lycéens, c’est quoi ? 
La Maison Des Lycéens est une association de loi 1901, ayant son siège dans 
l'établissement scolaire. Elle est un outil au service des lycéens, qui aide au 
développement de la vie culturelle du lycée et donne l'occasion aux élèves de 
s'engager dans des projets.  
Au travers de la MDL, ils feront l'apprentissage de leur autonomie et prendront des 
responsabilités importantes. La MDL rassemble les élèves souhaitant s'engager dans 
des actions citoyennes au sein de l'établissement dans les domaines culturels, 
artistiques, sportifs et humanitaires.  

  
La Maison des Lycéens, elle s’adresse à qui ? 

Elle constitue un espace authentique de l'identité lycéenne. Sa création, son 
fonctionnement et ses activités relèvent totalement de la responsabilité de chaque 
lycéen volontaire. Elle est ouverte à tout lycéen adhérent. 
  

Elle est dirigée par : 
· des lycéens (minimum 16 ans) qui occupent respectivement les fonctions de 
président et secrétaire. 
· des adultes (CPE, enseignants, personnel technique...) dont un au moins qui occupe 
la fonction de trésorier et d’autres qui peuvent être, à la demande des lycéens, 
associés et également apporter leurs compétences pour l'animation ou la gestion de 
la MDL. 

  
Pourquoi adhérer ? 

La maison des lycéens c’est : 

  Des projets d’animation en lien avec les élus du Conseil de Vie Lycéenne 

 Une participation financière aux voyages et sorties scolaires 

 L’organisation d’activités culturelles et/ou ludiques 

 Et bien d’autres choses encore…  
A vous de proposer des activités ! 



La Maison des Lycéens, en 2023-2024 
 La Maison Des Lycéens a financé plusieurs animations au sein du lycée : 
 Les cartes et des roses pour notre opération : « L’amour est dans 

le lycée » 
 
 Les gros lots pour le carnaval 
 
 Organisation d’un bal de fin d’année pour les terminales 

 
 Organisation de la journée de l’élégance 

 
 Aide à l’organisation de voyage scolaire 
 Participation aux sorties extra-scolaire proposées tout au long 

de l’année. 
 
 

Comment adhérer? 
Il suffit de remplir le bulletin d’adhésion ci-joint et de régler la cotisation de  
5 euros   (espèce ou chèque à l’ordre de la MDL du Lycée Viollet le Duc). 
  

Même si cette adhésion est facultative,  

nous vous encourageons vivement à  

adhérer à la MDL pour faire vivre les projets 

des élèves du Lycée ! 
 

C’est aussi l’occasion de développer une envie, un projet au sein du lycée, 
alors n’hésitez plus adhérer et venez rejoindre l’équipe de la MDL du Lycée 
Viollet le Duc. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Bulletin d’adhésion 2024-2025 

Je soussigné(e) 

………..……………………………………………………….., 

Père/mère/tuteur/(rayer la mention inutile)  de l’élève: 

NOM:…………………………………………………………… 

PRENOM:……………………………………………………… 

CLASSE:………………………………………………………… 

Adhère à la Maison des Lycéens du Lycée Viollet le Duc. 

Cotisation: 5 euros 

Nous recherchons des élèves bénévoles pour nous aider : 

□ Je suis intéressé(e) pour m’investir au sein du bureau de la 

MDL 

□ Je ne suis pas intéressé(e) pour m’investir au sein du bureau de 

la MDL 

 

Mettre  votre adhésion dans une enveloppe avec le nom, le prénom et la classe : 

Espèce ou Chèque  à l’ordre de la MDL du Lycée Viollet le Duc  dans le casier de 

Mme HECHT. 


